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@  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  réglage  de  la  tôle  entre  pince  de  peigneuses 
rectilignes  pour  laines  et  fibres  longues,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  essentiellement  constitué 
par  un  moyen  articulé  (A)  de  support  de  la  tôle 
entre  pince  (8),  par  un  dispositif  (B)  de 
commande  du  peigne  fixe  (16)  et  par  un  moyen 
(C)  d'actionnement  du  moyen  (A)  de  support  de 
la  tôle  (8)  et  du  dispositif  (B)  de  commande  du 
peigne  fixe  coopérant  avec  une  came  de 
commande  centrale  (1). 

L'invention  est  plus  particulièrement  appli- 
cable  dans  le  domaine  de  l'industrie  textile. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'industrie  textile,  en  particulier  les  peigneuses  recti- 
lignes  pour  laines  et  fibres  longues,  et  notamment  la 
tôle  entre  pince  et  a  pour  objet  un  dispositif  de  réglage 
de  cette  dernière. 

Dans  les  peigneuses,  la  nappe  de  fibres  qui  entre 
est  prise  par  le  peigne  alimentaire  et  présentée  à  la 
pince.  Lors  du  peignage  de  la  tête  des  fibres  par  le 
peigne  circulaire,  la  pince  est  fermée  afin  de  retenir 
la  nappe  de  fibres  et  lors  du  peignage  de  la  queue  des 
fibres  par  le  peigne  fixe,  la  pince  est  ouverte  afin  de 
libérer  les  fibres  peignées. 

Au  cours  d'une  telle  ouverture  de  la  pince,  une 
tôle  dite  "tôle  entre  pince"  accompagne  les  fibres  jus- 
qu'au  peigne  fixe  afin  de  les  soutenir  de  manière  op- 
timale  et  le  plus  près  possible  du  peigne  fixe. 

Lorsque  la  pince  est  fermée,  la  tôle  entre  pince 
est  retirée,  tandis  qu'elle  est  avancée  lorsque  la  pince 
est  ouverte.  Il  en  résulte  que  des  réglages  de  cette 
tôle  entre  pince  sont  nécessaires,  d'une  part,  afin  que 
ladite  tôle  entre  pince  ne  soit  pas  happée  par  la  pince 
lors  de  la  fermeture  de  cette  dernière  et,  d'autre  part, 
afin  qu'elle  puisse  accompagner  et  guider  au  mieux 
la  nappe  de  fibres.  En  effet,  tous  les  mouvements  de 
la  peigneuse  et  notamment  également  celui  de  la  tôle 
entre  pince  sont  réglés  en  fonction  de  la  nature-des 
fibres  travaillées. 

Actuellement,  le  réglage  de  la  tôle  entre  pince,  en 
particulier  de  l'amplitude  et  de  l'instant  de  l'avance  de 
la  tôle  entre  pince,  est  réalisé  par  coopération  de  plu- 
sieurs  leviers,  d'une  came  et  d'une  bielle. 

Un  tel  réglage  présente  un  certain  nombre  ,  d'in- 
convénients  dus  à  sa  complexité,  qui  entraîne  des  in- 
terventions  répétées  ne  pouvant  être  réalisées  que 
par  un  personnel  spécialisé  et  avec  une  perte  de 
temps  importante,  de  sorte  qu'il  est  très  onéreux  et 
est  commercialement  dissuasif.  En  fait,  les  moyens 
de  réglage  actuels  présentent  un  manque  évident 
d'ergonomie. 

En  outre,  les  réglages  précités  doivent  être  effec- 
tués  des  deux  côtés  de  la  machine,  c'est-à-dire  de 
chaque  côté  de  la  peigneuse,  de  sorte  que  l'opérateur 
est  obligé  de  réaliser  plusieurs  fois  le  tour  de  la  ma- 
chine  pour  effectuer  un  seul  réglage,  ce  qui  entraîne 
une  perte  de  temps  et  une  dépense  d'énergie  impor- 
tantes. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients  en  proposant  de  ramener  tous  les  points 
de  réglage  de  la  tôle  entre  pince  en  un  point  unique, 
afin  de  simplifier  le  réglage  et  de  le  rendre  plus  rapide 
et  plus  pratique. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  dispositif  de  réglage 
de  la  tôle  entre  pince  de  peigneuses  rectilignes  pour 
laines  et  fibres  longues  caractérisé  en  ce  qu'il  est  es- 
sentiellement  constitué  par  un  moyen  articulé  de  sup- 
port  de  la  tôle  entre  pince,  par  un  dispositif  de 
commande  du  peigne  fixe  et  par  un  moyen  d'action- 
nement  du  moyen  de  support  de  la  tôle  et  du  dispositif 

de  commande  du  peigne  fixe  coopérant  avec  une 
came  de  commande  centrale. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 

5  sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
et  expliqué  avec  référence  au  dessin  schématique 
annexé,  dont  la  figure  unique  est  une  vue  en  élévation 
latérale  et  en  coupe  du  dispositif  conforme  à  l'inven- 
tion. 

10  Comme  le  montre,  à  titre  d'exemple,  la  figure  uni- 
que  du  dessin  annexé,  le  dispositif  de  réglage  de  la 
tôle  entre  pince  de  peigneuses  rectilignes  pour  laines 
et  fibres  longues  est  essentiellement  constitué  par  un 
moyen  articulé  A  de  support  de  la  tôle  entre  pince  8, 

15  par  un  dispositif  B  de  commande  du  peigne  fixe  16  et 
par  un  moyen  C  d'actionnement  du  moyen  A  de  sup- 
port  de  la  tôle  8  et  du  dispositif  B  de  commande  du 
peigne  fixe  coopérant  avec  une  came  de  commande 
centrale  1  . 

20  Le  moyen  articulé  A  de  la  tôle  entre  pince  8  est 
constitué  par  un  support  11  articulé  sur  un  axe  12  et 
pourvu,  d'une  part,  d'une  aile  munie  d'un  autre  axe  14 
d'articulation  d'un  levier  7  de  commande  de  la  tôle  en- 
tre  pince  8  et,  d'autre  part,  perpendiculairement  à  cet- 

25  te  aile,  d'un  logement  de  réception  d'une  mâchoire  in- 
férieure  9  de  la  pince  qui  forme  le  support  de  la  tôle 
entre  pince  8,  une  mâchoire  supérieure  9'  de  la  pince 
étant  également  articulée  sur  l'axe  12. 

Le  dispositif  B  de  commande  du  peigne  fixe  16 
30  est  constitué  par  un  levier  oscillant  21,  monté  à  une 

extrémité  sur  un  axe  20,  muni  d'un  galet  réglable  23 
et  pourvu  à  l'extrémité  opposée  à  l'axe  20  d'un  axe  22 
d'articulation  d'un  levier  30  de  support,  à  son  extré- 
mité  libre,  du  peigne  fixe  16,  ledit  levier  30  étant  ré- 

35  glable  en  longueur  au  moyen  d'une  coulisse  31.  La 
possibilité  de  réglage  du  levier  30  au  moyen  de  la  cou- 
lisse  31  est  nécessaire  afin  de  pouvoir  disposer  le  pei- 
gne  fixe  16  aussi  près  que  possible  de  la  paire  de  cy- 
lindres  arracheurs  17,  dont  la  distance  E  par  rapport 

40  à  l'extrémité  de  la  mâchoire  inférieure  9  de  la  pince  est 
également  réglable. 

Le  moyen  C  d'actionnement  du  moyen  A  de  sup- 
port  de  la  tôle  8  et  du  dispositif  B  de  commande  du 
peigne  fixe  coopérant  avec  une  came  de  commande 

45  centrale  1  est  avantageusement  constitué  par  une 
bielle-fourche  6,  d'une  part,  articulée  par  une  dent  de 
sa  fourche  sur  le  levier  7,  qui  est  chargé,  par  ailleurs, 
par  un  ressort  de  rappel  R,  et  pourvue  sur  la  face  in- 
terne  de  son  autre  dent  d'une  rampe  24  destinée  à 

50  coopérer  avec  le  galet  23  du  levier  21  du  dispositif  B 
et,  d'autre  part,  pourvue  à  l'extrémité  opposée  à  ses 
dents  d'une  coulisse  18  coopérant  avec  un  tourillon 
19  prévu  à  l'extrémité  d'une  aile  d'un  levier  en  L  4, 
monté  de  manière  oscillante  sur  un  axe  fixe  5  et  coo- 

55  pérant  au  moyen  d'un  galet  3  prévu  à  l'extrémité  de 
l'autre  aile  avec  la  came  de  commande  centrale  1  ,  le- 
dit  galet  3  étant  appliqué  sur  ladite  came  1  sous  l'ac- 
tion  d'un  ressort  F.  En  outre,  le  tourillon  19  est  monté 
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de  manière  réglable  à  l'extrémité  correspondante  de 
l'aile  du  levier  4  au  moyen  d'une  coulisse  26  et  d'une 
molette  de  réglage  25.  Par  déplacement  du  tourillon 
1  9  dans  la  coulisse  26,  il  est  possible  de  régler  la  dis- 
tance  d  entre  l'extrémité  de  la  tôle  entre  pince  8  et  la 
pointe  des  aiguilles  du  peigne  fixe  16  de  manière  pré- 
cise  en  fonction  de  l'écartement  E  et  de  la  position  du 
peigne  fixe  16  par  rapport  aux  cylindres  arracheurs 
17. 

La  came  1  tourne  dans  le  sens  de  la  flèche  2  et 
imprime,  par  l'intermédiaire  du  galet  3,  un  mouvement 
alternatif  au  levier  4,  en  coopération  avec  le  ressort 
F.  Un  tour  de  la  came  1  correspond  à  un  cycle  complet 
de  la  machine.  Au  cours  de  son  oscillation  autour  de 
l'axe  fixe  5,  le  levier  4  transmet  son  mouvement  à  la 
bielle-fourche  6,  qui  commande  le  levier  7  et  transmet 
un  mouvement  alternatif  à  la  tôle  entre  pince  8 
comme  indiqué  par  la  flèche  double  10. 

La  pince  formée  par  la  mâchoire  inférieure  9  et  la 
mâchoire  supérieure  9',  qui  sont  articulées  autour  de 
l'axe  12,  est  affectée  d'un  mouvement  alternatif  d'ou- 
verture  et  de  fermeture  dont  la  commande  est  indé- 
pendante  et  en  phase  avec  celle  de  la  tôle  entre  pince 
8. 

Lors  de  la  phase  d'ouverture  de  la  pince,  la  tôle 
8  avance  sous  l'action  du  ressort  R,  tandis  que  lors 
de  la  phase  de  fermeture  la  tôle  8  recule  sous  l'action 
directe  du  levier  7. 

Le  levier  21  est  également  animé  d'un  mouve- 
ment  oscillant  alternatif  indépendant,  mais  également 
en  phase  avec  celui  de  la  tôle  entre  pince  8  et  trans- 
met,  par  l'intermédiaire  de  son  axe  22  et  du  levier  30, 
un  mouvement  alternatif  au  peigne  fixe  16. 

Pendant  la  phase  finale  de  l'avance  de  la  tôle  en- 
tre  pince  8,  la  rampe  24  de  la  bielle  6  vient  en  contact 
avec  le  galet  23,  tandis  que  sa  coulisse  18  décolle  du 
tourillon  19. 

La  forme  particulière  de  la  rampe  24  de  la  bielle 
6  et  de  la  coulisse  26  du  levier  4  permet,  d'une  part, 
d'amener  la  tôle  entre  pince  8  à  une  position  reculée 
maximale,  qui  est  invariable  par  rapport  à  la  mâchoire 
inférieure  9  de  la  pince,  de  manière  à  assurer  que  la 
tôle  entre  pince  8  ne  puisse  en  aucun  cas  être  happée 
par  les  mâchoires  9  et  9'  de  la  pince  et,  d'autre  part, 
d'assurer  que  la  distance  d  entre  l'extrémité  de  la  tôle 
entre  pince  8  et  la  pointe  des  aiguilles  du  peigne  fixe 
16  reste  constante  lors  de  la  dernière  partie  de  la 
course  d'avance  de  ladite  tôle  entre  pince  8,  ceci 
quels  que  soient  les  réglages  de  l'écartement  E  et  de 
la  distance  d.  Cette  condition  est  particulièrement  im- 
portante  pour  le  bon  fonctionnement  de  la  machine. 

L'axe  20  supporte  le  levier  21  d'actionnement  du 
peigne  fixe  16,  et  le  galet  23,  fixé  sur  le  levier  21,  est 
mis  en  contact  avec  la  rampe  24  pendant  le  déplace- 
ment  de  la  tôle  entre  pince  8.  En  effet,  dans  un  pre- 
mier  temps,  la  tôle  entre  pince  8  avance  sur  la  pince 
9  et  par  rapport  à  cette  dernière,  pendant  une  période 
correspondant  à  la  phase  où  la  rampe  24  n'est  pas  en 

contact  avec  le  galet  23.  La  tôle  8  et  le  peigne  fixe  16 
se  déplacent  ensemble,  comme  s'ils  étaient  solidai- 
res  en  direction  des  cylindres  arracheurs  17.  Puis, 
dans  un  deuxième  temps,  la  tôle  8  est  retirée  des 

5  arracheurs  1  7  et,  lors  de  la  dernière  partie  de  la  cour- 
se  en  arrière,  la  rampe  24  décolle  du  galet  23,  le  pei- 
gne  fixe  16  étant  alors  à  l'arrêt  et  la  tôle  8  continuant 
à  se  retirer. 

Le  cycle  peut  alors  recommencer  pendant  un 
10  nouveau  tour  de  la  came  1  . 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  tous 
les  réglages  de  base  à  l'avance  et  une  modification 
de  l'écartement  entre  la  pince  et  les  cylindres  arra- 
cheurs,  qui  correspond  à  une  opération  courante  sur 

15  une  peigneuse,  ne  nécessite  plus  qu'un  seul  réglage 
pouvant  être  effectué  de  manière  rationnelle  et  ergo- 
nomique,  sur  un  seul  côté  de  la  machine. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  au  dessin  an- 

20  nexé.  Des  modifications  restent  possibles,  notam- 
ment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  élé- 
ments  ou  par  substitution  d'équivalents  techniques, 
sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de 
l'invention. 

25 

Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  de  la  tôle  entre  pince  de  pei- 
30  gneuses  rectilignes  pour  laines  et  fibres  longues, 

caractérisé  en  ce  qu'il  est  essentiellement  cons- 
titué  par  un  moyen  articulé  (A)  de  support  de  la 
tôle  entre  pince  (8),  par  un  dispositif  (B)  de 
commande  du  peigne  fixe  (16)  et  par  un  moyen 

35  (C)  d'actionnement  du  moyen  (A)  de  support  de 
la  tôle  (8)  et  du  dispositif  (B)  de  commande  du 
peigne  fixe  coopérant  avec  une  came  de 
commande  centrale  (1). 

40  2.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  articulé  (A)  de  la  tôle  entre 
pince  (8)  est  constitué  par  un  support  (11)  articu- 
lé  sur  un  axe  (12)  et  pourvu,  d'une  part,  d'une  aile 
munie  d'un  autre  axe  (14)  d'articulation  d'un  le- 

45  vier  (7)  de  commande  de  la  tôle  entre  pince  (8)  et, 
d'autre  part,  perpendiculairement  à  cette  aile, 
d'un  logement  de  réception  d'une  mâchoire  infé- 
rieure  (9)  de  la  pince  qui  forme  le  support  de  la 
tôle  entre  pince  (8),  une  mâchoire  supérieure  (9') 

50  de  la  pince  étant  également  articulée  sur  l'axe 
(12). 

3.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  (B)  de  commande  du  pei- 

55  gne  fixe  (16)  est  constitué  par  un  levier  oscillant 
(21),  monté  à  une  extrémité  sur  un  axe  (20),  muni 
d'un  galet  réglable  (23)  et  pourvu  à  l'extrémité  op- 
posée  à  l'axe  (20)  d'un  axe  (22)  d'articulation 
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d'un  levier  (30)  de  support,  à  son  extrémité  libre, 
du  peigne  fixe  (16),  ledit  levier  (30)  étant  réglable 
en  longueur  au  moyen  d'une  coulisse  (31). 

Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi-  5 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  (C) 
d'actionnement  du  moyen  (A)  de  support  de  la 
tôle  (8)  et  du  dispositif  (B)  de  commande  du  pei- 
gne  fixe  coopérant  avec  une  came  de  commande 
centrale  (1)  est  avantageusement  constitué  par  10 
une  bielle-fourche  (6),  d'une  part,  articulée  par 
une  dent  de  sa  fourche  sur  le  levier  (7),  qui  est 
chargé,  par  ailleurs,  par  un  ressort  de  rappel  (R), 
et  pourvue  sur  la  face  interne  de  son  autre  dent 
d'une  rampe  (24)  destinée  à  coopérer  avec  le  ga-  15 
let  (23)  du  levier  (21)  du  dispositif  (B)  et,  d'autre 
part,  pourvue  à  l'extrémité  opposée  à  ses  dents 
d'une  coulisse  (18)  coopérant  avec  un  tourillon 
(19)  prévu  à  l'extrémité  d'une  aile  d'un  levier  en 
L  (4),  monté  de  manière  oscillante  sur  un  axe  fixe  20 
(5)  et  coopérant  au  moyen  d'un  galet  (3)  prévu  à 
l'extrémité  de  l'autre  aile  avec  la  came  de 
commande  centrale  (1),  ledit  galet  (3)  étant  appli- 
qué  sur  ladite  came  (1)  sous  l'action  d'un  ressort 
(F).  25 

Dispositif,  suivant  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  tourillon  (19)  est  monté  de  manière 
réglable  à  l'extrémité  correspondante  de  l'aile  du 
levier  (4)  au  moyen  d'une  coulisse  (26)  et  d'une  30 
molette  de  réglage  (25). 
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